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(54) DISPOSITIF D’ENROULEMENT ET DE BLOCAGE À CLIQUET D’UN LACET DE SERRAGE

(57) L’invention porte sur un dispositif d’enroulement
et de blocage (100) d’un lacet comportant un support fixe
(200), une bobine (300) rotative, une molette (500) d’en-
traînement de la bobine (300) actionnable par un utilisa-
teur et des éléments de blocage (210, 600) de la bobine
(300). Les éléments de blocage (210, 600) comportent
au moins un cliquet (600) présentant: une portion de ré-
tention (611) engageant au moins un relief complémen-
taire (210) du support (200) en l’absence d’un effort de
rotation exercé par l’utilisateur sur la molette (600) ; un

socle (614) entraîné en rotation lorsque la molette (500)
tourne en desserrage ; un premier barreau (610) portant
la portion de rétention (611) et élastiquement déforma-
ble; une portion d’actionnement (622) portée par un
deuxième barreau (620) et éloignée de la portion de ré-
tention (611); le cliquet (600) étant configuré de manière
à ce que, lors du desserrage, la molette (500) par la por-
tion d’actionnement (622) désengage la portion de ré-
tention (611).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un dispositif d’enroule-
ment et de blocage d’un lacet de serrage. Elle trouve une
application particulière dans le domaine du laçage
d’équipements personnels de type vêtements, chaussu-
res, casques, équipements de protection en permettant
un laçage, plus généralement un serrage, rapide et pré-
cis.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il est connu plusieurs types de dispositifs d’en-
roulement et de blocage d’un lacet. En général de tels
dispositifs comprennent un support fixe relié à l’équipe-
ment, une bobine pour l’enroulement ou le déroulement
du lacet à sa périphérie et des moyens de blocage de la
bobine dans une position d’enroulement. Un élément,
fréquemment une molette, est prévu pour que l’utilisateur
de l’équipement puisse commander le blocage en posi-
tion de la bobine.
[0003] Par exemple, le document US-A-8 468 657 dé-
crit un dispositif d’enroulement et de blocage d’un lacet
comportant une bobine et des moyens de blocage de sa
rotation. Dans ce document, les moyens de blocage sont
constitués par trois tiges d’engagement fines solidaires
à l’une de leur extrémité de la bobine et dont l’autre ex-
trémité comprend une surface de blocage susceptible de
venir s’encastrer dans une denture pour bloquer la rota-
tion de la bobine. Chaque tige d’engagement forme un
cliquet. Ce document montre aussi une surface de dé-
blocage portée par chacune des tiges d’engagement et
susceptible d’être mise en contact avec un plot d’entraî-
nement de la molette afin de faire fléchir les tiges d’en-
gagement.
[0004] La présence des trois tiges d’engagement per-
met d’équilibrer la bobine et de répartir les efforts de ré-
tention de la rotation en trois points. Par contre cela pré-
sente le désavantage de poser des problèmes de com-
plexité de construction et d’hyperstatisme.
[0005] En outre, ce système s’avère en pratique rela-
tivement fragile et non adapté pour résister à une forte
tension du lacet.
[0006] La fragilité est d’autre part accentuée par le fait
que les surfaces de blocage et de déblocage sont pla-
cées à proximité l’une de l’autre.
[0007] Le brevet IT-A-1 220 811 décrit également un
dispositif d’enroulement et de blocage d’un lacet qui ré-
sout partiellement le problème de fragilité. Dans ce do-
cument, il est prévu un seul et unique cliquet massif qui
entre en contact avec une denture périphérique.
[0008] Les moyens qui permettent de soustraire le cli-
quet de son engagement avec la denture sont constitués
par une surface de came ménagée sur le cliquet, laquelle
est placée à proximité de l’axe. Il est aussi prévu un res-
sort poussant le cliquet en position.

[0009] Un tel positionnement est défavorable en ter-
mes de moment et l’utilisateur doit exercer un couple
relativement important pour procéder au desserrage, ce
qui rend ce desserrage malaisé. D’autre part, la présence
d’un ressort dans ce dispositif rend la construction du
dispositif plus complexe et plus lourde. Or, pour certaines
applications, notamment pour des vêtements ou des
chaussures ou objets analogues, la légèreté est un pa-
ramètre très important.
[0010] Le problème à la base de la présente invention
est de concevoir un dispositif d’enroulement et de bloca-
ge d’un lacet de serrage qui soit simple de conception
tout présentant une résistance améliorée.

RESUME DE L’INVENTION

[0011] A cet effet, on prévoit selon l’invention un dis-
positif d’enroulement et de blocage d’un lacet de serrage
pour un équipement personnel de type vêtement, chaus-
sure, casque ou équipement de protection, le dispositif
comportant un support fixe, une bobine rotative par rap-
port au support fixe et destinée à être liée au lacet pour
son serrage ou desserrage, une molette d’entraînement
de la bobine actionnable par un utilisateur et des élé-
ments de blocage de la rotation de la bobine, caractérisé
en ce que les éléments de blocage comporte au moins
un cliquet présentant :

- une portion de rétention configurée pour engager,
dans une position de blocage en rotation, au moins
un relief complémentaire solidaire du support fixe en
l’absence d’un effort de rotation exercé par l’utilisa-
teur sur la molette ;

- un socle configuré pour être entraîné en rotation lors-
que la molette est mise en rotation par l’utilisateur
dans le sens d’un desserrage ;

- un premier barreau portant la portion de rétention,
le premier barreau étant élastiquement déformable
afin de provoquer, quand déformé, le désengage-
ment de la portion de rétention dudit au moins un
relief complémentaire. De préférence, le barreau sé-
parant la portion de rétention du socle;

- une portion d’actionnement de la portion de réten-
tion, cette portion d’actionnement étant portée par
un deuxième barreau en étant éloignée de la portion
de rétention ;

- le cliquet étant configuré de manière à ce que, dans
un sens de rotation de la molette correspondant au
desserrage, la molette, par l’intermédiaire de la por-
tion d’actionnement, provoque le désengagement
de la portion de rétention dudit au moins un relief
complémentaire.

[0012] Cela permet d’obtenir un déblocage facilité tout
en renforçant la résistance mécanique des moyens de
blocage. La surface de contact de la portion de rétention
est au moins aussi grande que celle procurée par le dis-
positif selon l’état de la technique le plus proche.
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[0013] Le cliquet du dispositif selon la présente inven-
tion est sollicité respectivement en serrage et en desser-
rage par la molette en deux endroits différents espacés
l’un de l’autre : sur le socle porté par le premier barreau,
d’une part, et sur la portion d’actionnement portée par le
deuxième barreau, d’autre part. Il y a donc répartition
des efforts sur une grande surface du cliquet ce qui réduit
les risques d’usure et de rupture du cliquet.
[0014] De plus, le fait d’éloigner la portion d’actionne-
ment de la portion de rétention renforce la résistance du
cliquet contrairement à l’état de la technique du docu-
ment US-A-8 468 657 où les surfaces de blocage et de
déblocage sont placées à proximité l’une de l’autre. En
effet, dans le cadre du développement de la présente
invention, il a été remarqué que la fragilité du dispositif
décrit dans le document US-A8 468 657 provient en par-
tie au moins du fait que les surfaces de blocage et de
déblocage sont placées à proximité l’une de l’autre.
[0015] Par conséquent, le dimensionnement de cha-
que tige d’engagement doit être tel que la molette en
tournant puisse la faire fléchir facilement. Un tel dimen-
sionnement la rend fragile et peu résistante à retenir une
forte tension du lacet. Il s’ensuit qu’un tel dispositif ne
peut pas être soumis à une tension du lacet trop forte.
[0016] Enfin, le positionnement de la portion d’action-
nement sur le deuxième barreau, de préférence à l’ex-
trémité libre du deuxième barreau, permet d’obtenir un
grand bras de levier qui aide au désengagement de la
portion de rétention du relief complémentaire et permet
ainsi un déblocage facilité.
[0017] De manière facultative, l’invention présente
l’une quelconque des caractéristiques précédentes qui
peuvent être utilisées séparément ou en combinaison.
[0018] Selon un mode de réalisation, la portion d’ac-
tionnement est disposée au voisinage d’une première
extrémité du deuxième barreau, le deuxième barreau
comprenant une deuxième extrémité par laquelle le
deuxième barreau est solidaire du premier barreau. Cela
permet d’avoir un bras de levier maximal pour le désen-
gagement de la portion de rétention du relief complémen-
taire et donc du déblocage de la bobine.
[0019] Selon un mode de réalisation, la portion d’ac-
tionnement est entraînée par un premier organe d’en-
traînement solidaire de la molette. Cela permet un en-
traînement limité à la portion d’actionnement et donc plus
efficace.
[0020] Selon un mode de réalisation, le premier organe
d’entraînement est sous la forme d’une butée d’entraî-
nement poussant la portion d’actionnement portée par
le deuxième barreau pour le déblocage de la rotation de
la molette, cette poussée déformant le premier barreau
afin de désengager la portion de rétention du relief com-
plémentaire du support fixe. La déformation du premier
barreau aide à la poussée de la butée d’entraînement en
ne s’opposant pas à cette poussée et diminue la friction
et donc l’usure de la butée et de l’organe.
[0021] Selon un mode de réalisation, dans le sens du
serrage, la butée d’entraînement est configurée pour

pousser un élément d’actionnement solidaire de la bobi-
ne afin d’effectuer la rotation de la bobine dans ce sens.
Cette butée d’entraînement présente l’avantage de com-
biner deux fonctions, d’une part, une fonction de poussée
sur l’organe d’entraînement dans le sens du desserrage
et, d’autre part, une fonction de poussée sur un élément
de la bobine dans le sens du serrage. Ceci est donc ob-
tenu avec le même élément d’où une diminution des élé-
ments nécessaires pour le fonctionnement du dispositif
d’enroulement et aussi une diminution du poids total du
dispositif, ce qui est important quand l’équipement per-
sonnel doit être léger.
[0022] Selon un mode de réalisation pouvant être com-
biné avec le précédent mode ou mis en oeuvre indivi-
duellement, la portion de rétention se trouve au voisinage
d’une première extrémité du premier barreau, le socle
se trouvant au voisinage de la seconde extrémité du pre-
mier barreau. Il y a donc répartition des efforts sur la
totalité du cliquet afin que le cliquet soit sollicité sur tout
son pourtour, ce qui le fragilise moins.
[0023] Selon un mode de réalisation, dans le sens d’un
desserrage, le socle est poussé par un second organe
d’entraînement solidaire de la molette. Cette caractéris-
tique concerne le second entraînement que la molette
exerce sur le cliquet à un endroit différent du premier, ce
qui permet encore une répartition des efforts sur la totalité
du cliquet.
[0024] Selon un mode de réalisation, le cliquet est so-
lidaire de la bobine à proximité du socle, une fourche
portée par le cliquet entourant un élément de solidarisa-
tion porté par ou solidaire de la bobine, le socle formant
une des branches de la fourche. Ainsi, l’endroit où le
cliquet est poussé par le second organe est aussi l’endroit
de sa solidarisation avec la bobine ce qui améliore la
transmission des efforts de la molette vers le cliquet puis
vers la bobine.
[0025] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend un élément bruiteur configuré pour frotter contre
la périphérie interne du support fixe sous l’action d’un
effort de rotation exercé par un utilisateur sur la molette
dans le sens du desserrage. L’élément bruiteur sert à
guider au bruit l’utilisateur lors du desserrage, la portion
de rétention ne frottant alors pas contre la périphérie in-
terne du support fixe.
[0026] Cela représente un avantage significatif par
rapport à une solution du type décrit dans le document
US-A-8 468 658. Dans cette solution de l’art antérieur,
étant donné qu’il n’y a pas de contact entre la tige d’en-
gagement et la denture lorsqu’on tourne la molette dans
le sens du desserrage, l’utilisateur n’a pas d’indication
sonore de la longueur de lacet qui est déroulé, la tige
d’engagement ne produisant aucun bruit de frottement
sur la denture.
[0027] Selon un mode de réalisation, l’élément formant
bruiteur est porté par un bras qui s’étend depuis le pre-
mier barreau de manière à ce que la déformation du bras
provoque le frottement de l’élément bruiteur contre la pé-
riphérie interne du support fixe sous l’action dudit effort
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de rotation exercé par un utilisateur sur la molette dans
le sens du desserrage. De préférence, le bras comprend
une première extrémité par laquelle il est solidaire du
premier barreau et une deuxième extrémité qui forme
l’élément bruiteur.
[0028] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend un second organe d’entraînement solidaire de la
molette et configuré pour pousser le socle sous l’action
dudit effort de rotation exercé par un utilisateur sur la
molette dans le sens du serrage, et dans lequel le second
organe d’entraînement forme aussi ladite butée d’éloi-
gnement.
[0029] Selon un mode de réalisation, le bras est élas-
tiquement déformable, une butée d’éloignement portée
par ou solidaire de la molette maintenant à distance de
la périphérie interne du support fixe l’extrémité libre du
bras, ceci lors du serrage. Cela permet de faciliter la mise
en place du bras contre la périphérie du support fixe pour
qu’il remplisse son rôle de bruiteur lors du desserrage et
son éloignement du contact avec la périphérie pour ne
faire aucun bruit en fin de serrage.
[0030] Selon une forme préférée de ce mode de réa-
lisation, quand le socle est poussé par un second organe
d’entraînement solidaire de la molette, le second organe
d’entraînement forme aussi la butée d’éloignement. Le
second organe accomplit comme le premier organe deux
fonctions : il y a donc simplification du dispositif et éco-
nomie des éléments à mettre en oeuvre pour son fonc-
tionnement.
[0031] Selon un mode de réalisation, le relief complé-
mentaire solidaire du support fixe est formé d’encoches
dans lesquelles s’insère une dent respective portée par
la portion de rétention. Le dispositif est configuré de ma-
nière à ce qu’en l’absence dudit effort de rotation exercé
par un utilisateur sur la molette dans le sens du desser-
rage, au moins une dent portée par la portion de rétention
s’insère dans une encoche. Par exemple, le nombre de
dents portées par la portion de rétention peut être com-
pris entre 1 et 5. Le contact entre relief complémentaire
et portion de rétention est donc renforcé par rapport à
celui obtenu selon l’état de la technique le plus proche
entre la tige d’engagement et le support fixe qui est uni-
que.
[0032] Selon un mode de réalisation, le premier bar-
reau présente au moins pour sa portion de rétention une
courbure externe orientée vers le support fixe correspon-
dant à celle de la périphérie interne du support fixe. Le
premier barreau a donc une configuration spécifique-
ment adaptée à la périphérie interne du support fixe, ce
qui accroît l’engagement entre la portion de rétention et
le relief complémentaire en position de blocage de la
bobine.
[0033] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
prend un unique cliquet, l’unique cliquet pouvant porter
une unique portion de rétention. Comparé à l’état de la
technique le plus proche qui comprend trois tiges d’en-
gagement, ceci représente une simplification du dispo-
sitif avec une économie de temps de fabrication et d’élé-

ments que contient le dispositif.
[0034] Selon un mode de réalisation, le cliquet est for-
mé venu de matière. En particulier, le socle, les premier
et deuxième barreaux, la portion d’actionnement et la
portion de rétention forment une pièce unique. Ils sont
formés venu de matière.
[0035] Selon un autre objet de l’invention, on prévoit
un équipement personnel de type vêtement, chaussure,
casque ou équipement de protection présentant au
moins un lacet de serrage, comprenant pour ledit au
moins un lacet un tel dispositif d’enroulement et de blo-
cage selon l’invention. Le serrage ainsi obtenu est rapide
et résistant en position.
[0036] Dans le cadre de l’invention, on prévoit enfin un
dispositif d’enroulement et de blocage d’un lacet de ser-
rage pour un équipement personnel de type vêtement,
chaussure, casque, équipement de protection compor-
tant un support fixe, une bobine rotative par rapport au
support fixe, une molette d’entraînement de la bobine et
des éléments de blocage de la rotation de la bobine ca-
ractérisé en ce que les éléments de blocage de la rotation
de la bobine comporte un cliquet, ledit cliquet compre-
nant un socle, une portion de rétention disposée éloignée
du socle sur un premier barreau élastiquement déforma-
ble et une portion d’actionnement de la portion de réten-
tion portée par un deuxième barreau en étant éloignée
de la portion de rétention.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0037] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
vue en coupe transversale d’un exemple de dispositif
d’enroulement et de blocage d’un lacet selon la pré-
sente invention, le dispositif étant à cette figure en
cours de serrage du lacet ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’une
vue en coupe transversale du dispositif illustré en
figure 1, le dispositif étant à cette figure en position
de blocage de la rotation de sa bobine ;

- la figure 3 est une représentation schématique d’une
vue en coupe transversale du dispositif illustré en
figure 1, le dispositif étant à cette figure en cours de
desserrage du lacet ;

- la figure 4 est une représentation schématique d’une
vue latérale du dispositif illustré en figure 1.

[0038] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
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DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0039] En se référant à toutes les figures, la présente
invention concerne un dispositif d’enroulement et de blo-
cage 100 d’un lacet 400 de serrage pour un équipement
personnel de type vêtement, chaussure, casque, équi-
pement de protection. Le dispositif 100 comporte un sup-
port fixe 200, une bobine 300 rotative par rapport au sup-
port fixe 200 et destinée à être liée au lacet 400. Le lacet
400 est enroulé autour de la bobine 300. Une première
extrémité (non représentée) de lacet est fixée au support
fixe, l’autre extrémité 401 est fixée à la bobine. Le premier
brin du lacet, lié à la première extrémité est visible à gau-
che sur la figure 1. Le deuxième brin qui entre à droite
sur la figure 1 s’enroule autour de la bobine 300 de ma-
nière à ce que les deux brins soient simultanément ser-
rés, respectivement desserrés, lors d’une même rotation
de la molette.
[0040] Comme illustré en figure 4, le support fixe 200
repose sur l’équipement personnel en étant fixé à celui-
ci par une embase 221. Le support fixe 200 comprend
aussi entre autres éléments une portion cylindrique 220
portée par l’embase 221. En se référant à toutes les fi-
gures, le support fixe 200 peut ainsi comprendre plu-
sieurs éléments solidaires les uns des autres de manière
amovible ou non, notamment un axe central 230 pour
une molette, ce qui sera décrit ultérieurement.
[0041] Par exemple, le support fixe 200 peut compren-
dre une portion de logement recevant en son intérieur la
bobine 300, cette portion de logement pouvant être amo-
vible de l’embase 221. C’est cette portion de logement
qui est référencée 200 aux figures 1 à 3.
[0042] En se référant plus particulièrement aux figures
1 à 3, le dispositif 100 comprend aussi une molette 500.
Cette molette 500 sert à l’entraînement de la bobine 300
en rotation. La molette 500 forme sensiblement le con-
tour du dispositif 100 en le recouvrant au niveau de sa
face supérieure quand le dispositif 100 est fixé sur l’équi-
pement personnel et en présentant une tranche sensi-
blement circulaire.
[0043] La molette 500 tourne autour d’un axe central
230 solidaire de manière amovible ou non du support
fixe 200. Pour cela la molette 500 présente un logement
cylindrique interne 530 au dispositif 100 et recevant l’axe
central 230. L’utilisateur peut actionner la molette 500
par sa tranche ou par un élément porté par sa face su-
périeure et faisant saillie de cette face, ce dernier mode
de réalisation n’étant pas montré sur les figures.
[0044] Enfin, le dispositif 100 comprend des éléments
de blocage 210, 600 de la rotation de la bobine 300. Les
éléments de blocage 210, 600 de la rotation de la bobine
300 comportent au moins un cliquet 600. Le ou chaque
cliquet 600 porte une portion de rétention 611 s’enga-
geant avec au moins un relief complémentaire 210 porté
par le support fixe 200. Dans le mode de réalisation pré-
féré illustré sur les figures, le cliquet 600 est unique et
présente une unique portion de rétention 611.
[0045] Toujours selon le mode de réalisation montré

aux figures, la portion de logement précédemment men-
tionnée du support fixe 200 est sous forme d’une cou-
ronne et loge en son intérieur le cliquet 600 et la bobine
300. Pour simplification, cette portion de logement étant
partie du support sera dénommée support fixe 200.
[0046] La périphérie interne au dispositif 100 du sup-
port fixe 200 porte au moins une encoche 211, de pré-
férence plusieurs encoches 211. Les encoches 211 sont
réparties sur la totalité de la périphérie interne du support
fixe 200. Chaque encoche 211, quand elle fait face à la
portion de rétention 611 du cliquet, forme le relief com-
plémentaire 210.
[0047] La portion de rétention 611 porte au moins une
dent 612 pouvant pénétrer dans ladite au moins une en-
coche 211 du relief complémentaire 210. A titre d’exem-
ple, sans que cela soit limitatif, ce nombre de dents 612
peut varier de 1 à 5.
[0048] Aux figures 1 à 3, il est montré quatre dents 612
pour la portion de rétention 611. Les encoches 211 sont
inclinées en présentant un côté sensiblement radial au
dispositif 100, ce côté étant orienté dans le sens du des-
serrage de la bobine 300. L’autre côté est incliné de sorte
que l’entrée des encoches 211 soit plus grande que leur
fond.
[0049] La portion de rétention 611 est donc configurée
pour, dans une configuration de blocage, venir en prise
avec au moins le relief complémentaire 210 solidaire du
support fixe 200 afin de bloquer la rotation de la bobine
300 en l’absence d’un effort de rotation exercée par un
utilisateur sur la molette 500. Cette portion de rétention
611 est aussi configurée pour permettre la rotation de la
bobine 300 relativement au support fixe 200 sous l’action
d’un effort de rotation exercée par un utilisateur sur la
molette 500 dans un sens de serrage et dans un sens
de desserrage, ceci par déformation élastique comme il
sera décrit ultérieurement.
[0050] Dans l’exemple illustré en figures 1 à 3, le sens
de serrage correspond à une rotation de la molette 300
dans le sens inverse de celui des aiguilles d’une montre.
Ce sens est illustré par les flèches Fs de la figure 1. Le
sens de desserrage correspond à une rotation de la mo-
lette dans le sens de celui des aiguilles d’une montre.
Ce sens est illustré par la flèche Fd de la figure 3.
[0051] La position de blocage également désignée
configuration de blocage correspond au cas où l’utilisa-
teur n’entraîne pas la molette 500 en rotation. Dans ce
cas, le lacet 400 reste bloqué lorsqu’une traction lui est
appliquée.
[0052] Il va ci-après être décrit la composition du cli-
quet 600.
[0053] Le cliquet comprend un premier barreau 610
qui porte la portion de rétention 611. Ce premier barreau
610 est élastiquement déformable afin de désengager la
portion de rétention 611 du relief complémentaire 210
solidaire du support fixe 200 quand une action de l’utili-
sateur lui est transmise par la molette 500.
[0054] Par barreau, il est entendu un organe de forme
allongée présentant deux extrémités, cette forme n’étant
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pas forcément rectiligne.
[0055] Dans le mode de réalisation montré aux figures,
le premier barreau 610 présente, sur sa face en vis-à-
vis du support fixe 200, une forme incurvée correspon-
dant à la courbure de la périphérie interne du support
fixe 200, cela au moins pour la portion de rétention 611
qu’il porte.
[0056] Le fait que barreau désigne un organe de forme
généralement allongée s’applique aussi pour un deuxiè-
me barreau 620 qui sera décrit ultérieurement.
[0057] La déformation du premier barreau 610 provo-
que le désengagement de la portion de rétention 611 par
rapport audit au moins un relief complémentaire 211 por-
té par le support fixe 200.
[0058] Pour déformer le premier barreau 610, lorsque
la molette 500 est entraînée dans le sens de desserrage,
et en conséquence désengager la portion de rétention
611, il est prévu sur le cliquet 600 une portion d’action-
nement 622.
[0059] Dans le mode de réalisation illustré aux figures,
la portion d’actionnement 622 est disposée en étant éloi-
gnée de la portion de rétention 611. Cette portion d’ac-
tionnement 622 est portée par un deuxième barreau 620.
Dans ce mode de réalisation, le deuxième barreau 620
est rattaché par une de ses extrémités au premier bar-
reau 610 au voisinage de la partie de rétention 611. Les
premier et deuxième barreaux 610, 620 ne sont pas dans
le prolongement l’un de l’autre mais forment un angle
d’approximativement 90° entre eux.
[0060] Le deuxième barreau 620 peut porter la portion
d’actionnement 622 au voisinage de son extrémité libre
opposée à celle rattachée au premier barreau 610, cette
extrémité libre pouvant par exemple former la portion
d’actionnement 622.
[0061] Le cliquet 600 est configuré de manière à ce
que, dans un sens de rotation de la molette 500 corres-
pondant au desserrage, la molette 500 déplace la portion
d’actionnement 622, ledit déplacement de la portion d’ac-
tionnement 622 provoquant le désengagement de la por-
tion de rétention 611 du relief complémentaire 210 du
support fixe 200.
[0062] La portion d’actionnement 622 est déplacée
sous l’action d’un premier organe d’entraînement 510
solidaire de la molette 500. Ce premier organe d’entraî-
nement 510 est configuré pour être entraîné en rotation
directement ou indirectement par la molette 500.
[0063] Dans le mode de réalisation des figures, cet or-
gane d’actionnement est sous la forme d’une première
butée d’entraînement 510. La butée d’entraînement 510
pousse la portion d’actionnement 622 et en conséquence
le deuxième barreau 620, ce qui déforme le premier bar-
reau 610 et désengage la portion de rétention 611 du
relief complémentaire 210 du support fixe 200. Il est pré-
vu une cavité 615 dans le premier barreau 610 à proxi-
mité de la portion de rétention 611 qui lui permet d’être
flexible.
[0064] Comme précédemment mentionné, le deuxiè-
me barreau 620 peut être raccordé à une première ex-

trémité du premier barreau 610, la portion de rétention
611 étant portée par le premier barreau 610 au voisinage
de cette première extrémité. Au voisinage de l’extrémité
opposée du premier barreau 610 dite seconde extrémité,
donc l’extrémité du barreau 610 ne portant pas la portion
de rétention 611, le premier barreau 610 du cliquet 600
porte un socle 614 configuré pour être entraîné en rota-
tion directement ou indirectement par la molette 500 dans
un sens de rotation de la molette 500 correspondant au
desserrage.
[0065] Dans le sens de desserrage, le socle 614 est
poussé par un second organe d’entraînement 520 soli-
daire de la molette 500.
[0066] Dans le mode de réalisation montré aux figures,
le cliquet 600, par l’intermédiaire de son premier barreau
610, est solidaire en rotation de la bobine 300, ceci à
proximité du socle 614. Ceci est réalisé par une fourche
613 portée par le premier barreau 610 du cliquet 600
entourant un élément de solidarisation 320 porté par ou
solidaire de la bobine 300. Comme illustré sur les figures,
le socle 614 forme une des branches de la fourche 613,
cette branche pouvant être la plus extérieure au premier
barreau 610.
[0067] La fourche 613 se trouvant au voisinage du so-
cle 614 enserre entre deux branches l’élément de fixation
320. L’élément de solidarisation 320 permet de transférer
la rotation de la molette 500 à la bobine 300.
[0068] En dérivation du socle 614, au voisinage de sa
seconde extrémité, le premier barreau 610 est aussi pro-
longé par un bras 630 formant bruiteur, l’extrémité libre
631 du bras 630 frottant contre la périphérie interne du
support fixe 200 sous l’action d’un effort de rotation exer-
cée par un utilisateur sur la molette 500. L’extrémité libre
631 peut alors être mise en contact avec la périphérie
interne du support fixe 200 portant les encoches 211 et
émet un bruit lorsque l’extrémité libre 631 glisse contre
la périphérie interne du support fixe 200 portant au moins
une encoche 211, ceci par exemple lors de l’action d’un
effort de rotation exercée par un utilisateur sur la molette
500 et plus particulièrement au desserrage.
[0069] L’utilisateur peut ainsi aisément contrôler le
desserrage effectué.
[0070] Le bras 630 peut être mis en contact de la pé-
riphérie interne du support fixe puis être éloigné de cette
périphérie. Une cavité 616 peut être prévue dans le pre-
mier barreau 610 entre le socle 614 et l’attache du bras
630 avec le premier barreau 610 pour procurer une cer-
taine élasticité au bras 630 lui permettant de prendre
aisément les positions de contact respectivement avec
le support fixe 200 et d’éloignement par rapport au sup-
port fixe 200.
[0071] Le mode de réalisation illustré montre une
deuxième fonction possible de l’organe d’entraînement
520 solidaire de la molette 500 en tant que butée d’éloi-
gnement de l’extrémité libre 631 du bras 630 la périphérie
interne du support fixe 200, cette deuxième butée étant
dite butée d’éloignement. Cette butée d’éloignement 520
se rapproche du bras 630 formant bruiteur en s’écartant
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du socle 614 lors du serrage et empêche l’extrémité libre
631 du bruiteur 630 d’entrer en contact avec la périphérie
interne du support fixe 200 et donc d’émettre un bruit
lorsque l’extrémité libre 631 glisse le long de la périphérie
interne en maintenant cette extrémité 631 à distance de
la périphérie. Cela permet de ne pas user le bras formant
bruiteur alors même qu’un bruit de cliquet peut être ob-
tenu par le frottement des dents 312 sur les reliefs de la
couronne.
[0072] En se référant aux figures 1 à 3, les différentes
phases de serrage, de blocage puis de desserrage du
lacet 400 par le dispositif d’enroulement et de blocage
100 vont maintenant être décrites. Ce mode de réalisa-
tion n’est pas limitatif.
[0073] A la figure 1, lors du serrage, l’utilisateur de
l’équipement muni d’au moins lacet avec un dispositif
d’enroulement et de blocage 100 selon l’invention tourne
la molette 500 dans le sens de la flèche de serrage Fs,
dont une seule est référencée à cette figure.
[0074] Lors de cette rotation de la molette 500, les pre-
mier et second organes d’entraînement 510, 520 qui sont
solidaires de la molette 500 suivent cette rotation. Le
premier organe d’entraînement 510 arrive en butée avec
l’élément d’actionnement 310 solidaire de la bobine 300
et pousse cet élément d’actionnement 310 en rotation
dans le sens de la flèche de serrage Fs. La bobine 300
est alors entraînée dans le sens de serrage.
[0075] Le deuxième organe d’entraînement 520 n’ef-
fectue pas alors une fonction d’entraînement mais sert
de butée d’éloignement de l’extrémité libre 631 du bras
630 formant bruiteur en éloignant cette extrémité 631 de
la périphérie interne du support fixe 200. Il n’est en effet
pas nécessaire d’utiliser le bruiteur pour évaluer le nom-
bre d’encoches 211 de la périphérie interne du support
fixe 200 déjà franchies lors de la rotation. En effet, un
bruit est déjà émis par les dents 612 de la portion de
rétention 611 ayant été en contact avec des encoches
211 de la périphérie interne du support fixe 200, ce qui
permet à l’utilisateur d’estimer la rotation accomplie par
la bobine 300 et donc le serrage.
[0076] Lors du serrage, le bras bruiteur 630 et le
deuxième barreau 620 sont en contact en des points dia-
métralement opposés du logement cylindrique 530 de
réception de la molette 500 entourant l’axe central 230
de rotation du dispositif 100. Ceci permet un centrage du
cliquet 600 dans le dispositif 100.
[0077] A la figure 2, le serrage est terminé. L’utilisateur
ne tourne plus la molette 500. Il est effectué un blocage
en position du cliquet 600 et en conséquence de la bobine
300, du fait de l’interaction de la portion de rétention 611
du cliquet 600 avec le relief complémentaire 210 à la
périphérie interne du support fixe 200, les dents 612 de
la portion de rétention 611 ayant pénétré dans des en-
coches 211 du relief complémentaire 210.
[0078] Comme montré à la figure 2, la bobine 300 est
solidaire en rotation avec le cliquet 600 de par l’élément
de solidarisation 320 intercalé dans la fourche 613 à
proximité du socle 614 porté par le premier barreau 610

du cliquet 600. Cependant si une telle solidarisation est
permanente, il peut aussi être envisagé une solidarisa-
tion temporaire de la bobine 300 avec le cliquet 600.
[0079] Dans la position de blocage, le deuxième orga-
ne d’entraînement 520 de la molette 500 est toujours
intercalé entre l’extrémité libre 631 du bras 630 formant
bruiteur et la périphérie interne du support fixe 200. Le
premier organe d’entraînement 510 de la molette 500 est
toujours en butée avec l’élément d’actionnement 310 so-
lidaire de la bobine 300 mais n’effectue plus d’action sur
cet élément 310.
[0080] Une traction exercée sur l’un ou l’autre des brins
du lacet 400 est alors transférée à la bobine sous forme
d’un effort de rotation, effort de rotation bloqué par le
cliquet 600, d’une part solidaire en rotation de la bobine
et d’autre part solidaire du support fixe 200 par le biais
d la coopération du cliquet 600 avec les reliefs du support
fixe 200. Le lacet 400 est ainsi bloqué même sous l’action
d’une traction importante.
[0081] Comme montré à la figure 3, lors du desserrage,
l’utilisateur tourne la molette 500 dans le sens de la flèche
de desserrage Fd. Le premier organe d’entraînement
510 de la molette 500 cesse d’être en butée avec l’élé-
ment d’actionnement 310 et tourne dans le sens de la
flèche Fd pour arriver en contact de la portion d’action-
nement 622 à l’extrémité libre du second barreau 620.
L’élément d’entraînement 510 pousse la portion d’action-
nement 622 dans le sens du desserrage, ce qui provoque
la déformation du premier barreau 610 et le désengage-
ment de la portion de rétention 610 hors du relief
complémentaire : le blocage est alors supprimé.
[0082] Le deuxième organe d’entraînement 520 suit
aussi la rotation de la molette 500 et n’effectue plus sa
fonction de butée d’éloignement de l’extrémité libre 631
du bras 630 formant bruiteur. L’extrémité libre 631 du
bras 630 frotte alors contre la périphérie interne du sup-
port fixe 200, ce qui permet au bras 630 d’exercer sa
fonction de bruiteur et de procurer à l’utilisateur un gui-
dage sonore pour l’évaluation du desserrage.
[0083] Le deuxième organe d’entraînement 520 ayant
cessé d’être intercalé entre l’extrémité libre 631 et la pé-
riphérie interne du support fixe 200 vient en contact avec
le socle 614 vers l’extrémité du premier barreau 610.
[0084] Ce deuxième organe d’entraînement 520 effec-
tue alors une fonction d’entraînement en rotation selon
la flèche de desserrage Fd du socle 614 et en consé-
quence du cliquet 600 et de la bobine 300, cette dernière
étant solidaire du socle 614 par son élément de solida-
risation 320 reçu dans la fourche 613 du cliquet 600.
[0085] Au vu de la description ci-dessus, il ressort cer-
tainement que l’invention offre une solution robuste, sim-
ple et fiable pour procurer un serrage et un desserrage
aisés et précis ainsi qu’une résistance à la traction élevée
en position de blocage.
[0086] Le mode de réalisation décrit correspond à un
enrouleur de câble dont le serrage se fait par rotation
dans le sens anti-horaire. On placera par exemple cet
enrouleur sur une chaussure gauche. Une réalisation sy-

11 12 



EP 2 965 647 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

métrique dans laquelle le serrage se fait par rotation ho-
raire est également envisagée dans le cadre de l’inven-
tion.
[0087] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit et s’étend à tous les modes
de réalisation couverts par les revendications.

REFERENCES

[0088]

100. Dispositif d’enroulement et de blocage
200. Support fixe
210. Relief complémentaire
211. Encoche
220. Portion cylindrique
230. Axe central
221. Embase
300. Bobine
310. Elément d’actionnement
320. Elément de solidarisation
400. Lacet
401 Extrémité
500. Molette
510. Premier organe d’entraînement
520. Deuxième organe d’entraînement
530. Logement cylindrique
600. Cliquet
610. Premier barreau
611. Portion de rétention
612. Dent
613. Fourche
614. Socle
615. Cavité
616. Cavité
620. Deuxième barreau
622. Portion d’actionnement
630. Bras
631. Extrémité libre
Fs. Flèche de serrage
Fd. Flèche de desserrage

Revendications

1. Dispositif d’enroulement et de blocage (100) d’un
lacet (400) de serrage pour un équipement person-
nel de type vêtement, chaussure, casque ou équi-
pement de protection, le dispositif (100) comportant
un support fixe (200), une bobine (300) rotative par
rapport au support fixe (200) et destinée à être liée
au lacet (400) pour son serrage ou desserrage, une
molette (500) d’entraînement de la bobine (300) ac-
tionnable par un utilisateur et des éléments de blo-
cage (210, 600) de la rotation de la bobine (300),
caractérisé en ce que les éléments de blocage
(210, 600) comporte au moins un cliquet (600)
présentant :

- un socle (614) configuré pour être entraîné en
rotation lorsque la molette (500) est mise en ro-
tation par l’utilisateur dans le sens d’un
desserrage ;
- une portion de rétention (611) configurée pour
engager, dans une position de blocage en rota-
tion, au moins un relief complémentaire (210)
solidaire du support fixe (200) en l’absence d’un
effort de rotation exercé par l’utilisateur sur la
molette (500) ;
- un premier barreau (610) portant la portion de
rétention (611) et séparant la portion de réten-
tion (611) du socle (614), le premier barreau
(610) étant élastiquement déformable afin de
provoquer, quand déformé, le désengagement
de la portion de rétention (611) dudit au moins
un relief complémentaire (210);
- une portion d’actionnement (622) de la portion
de rétention (611), cette portion d’actionnement
(622) étant portée par un deuxième barreau
(620) en étant éloignée de la portion de rétention
(611);
- le cliquet (600) étant configuré de manière à
ce que, dans un sens de rotation de la molette
(500) correspondant au desserrage, la molette
(500), par l’intermédiaire de la portion d’action-
nement (622), provoque le désengagement de
la portion de rétention (611) dudit au moins un
relief complémentaire (210).

2. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel la portion d’actionnement (622) est dis-
posée au voisinage d’une première extrémité du
deuxième barreau (620), le deuxième barreau (620)
comprenant une deuxième extrémité par laquelle le
deuxième barreau (620) est solidaire du premier bar-
reau (610).

3. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel la portion d’actionnement (622) est en-
traînée par un premier organe d’entraînement (510)
solidaire de la molette (500).

4. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel le premier organe d’entraînement est
sous la forme d’une butée d’entraînement (510) con-
figurée pour pousser la portion d’actionnement (622)
portée par le deuxième barreau (620) pour le déblo-
cage de la rotation de la molette (500), cette poussée
déformant le premier barreau (610) afin de désen-
gager la portion de rétention (611) du relief complé-
mentaire (210) du support fixe (200).

5. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel, dans le sens du serrage, la butée d’en-
traînement (510) est configurée pour pousser un élé-
ment d’actionnement (310) solidaire de la bobine
(300) afin d’entrainer la rotation de la bobine (300)
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dans ce sens.

6. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la portion de ré-
tention (611) se trouve au voisinage d’une première
extrémité du premier barreau (610), le socle (614)
se trouvant au voisinage d’une seconde extrémité
du premier barreau (610).

7. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel, dans le sens d’un desserrage, le socle
(614) est poussé par un second organe d’entraîne-
ment (520) solidaire de la molette (500).

8. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel le cliquet (600) est solidaire de la bobine
(300) à proximité du socle (614), une fourche (613)
portée par le cliquet (600) entourant un élément de
solidarisation (320) porté par ou solidaire de la bo-
bine (300), le socle (614) formant une des branches
de la fourche (613).

9. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comprenant un élément brui-
teur configuré pour frotter contre la périphérie interne
du support fixe (200) sous l’action d’un effort de ro-
tation exercé par un utilisateur sur la molette (500)
dans le sens du desserrage.

10. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel, l’élément formant bruiteur est porté par
un bras (630) qui s’étend depuis le premier barreau
(610) de manière à ce que la déformation du bras
(630) provoque le frottement de l’élément bruiteur
contre la périphérie interne du support fixe (200)
dans le sens du desserrage.

11. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel le bras (630) est élastiquement défor-
mable, une butée d’éloignement (520) portée par ou
solidaire de la molette (500) maintenant à distance
de la périphérie interne du support fixe (200) l’extré-
mité libre (631) du bras (630) sous l’action d’un effort
de rotation exercé par un utilisateur sur la molette
(500) dans le sens du serrage.

12. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
comprenant un second organe d’entraînement (520)
solidaire de la molette (500) et configuré pour pous-
ser le socle (614) sous l’action dudit effort de rotation
exercé par un utilisateur sur la molette (500) dans le
sens du desserrage, et dans lequel le second organe
d’entraînement (520) forme aussi ladite butée d’éloi-
gnement.

13. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le relief complé-
mentaire (210) solidaire du support fixe (200) est for-

mé d’encoches (211), le dispositif étant configuré de
manière à ce qu’en l’absence dudit effort de rotation
exercé par un utilisateur sur la molette (500) dans le
sens du desserrage, au moins une dent (612) portée
par la portion de rétention (611) s’insère dans une
encoche (211).

14. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel, le nombre de dents portées par la por-
tion de rétention (611) est compris entre 1 et 5.

15. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le premier bar-
reau (610) présente au moins pour sa portion de
rétention (611) une courbure externe orientée vers
le support fixe (200) et correspondant à celle de la
périphérie interne dudit support (200).

16. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, lequel comprend un unique
cliquet (600).

17. Dispositif (100) selon la revendication précédente,
dans lequel l’unique cliquet (600) porte une unique
portion de rétention (611).

18. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel le cliquet (600)
est formé venu de matière.

19. Equipement personnel de type vêtement, chaussu-
re, casque ou de protection présentant au moins un
lacet (400) de serrage et un dispositif d’enroulement
et de blocage (100) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.
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